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L'engagement de la protection civile
en cas de catastrophes

L'article 4 de la loi fédérale sur la protection civile prévoit que les

communes peuvent mobiliser en tout temps les organismes de la protection

civile pour porter des secours urgents en cas de catastrophes. Depuis
l'entrée en vigueur de la loi en Î963, cette disposition a été maintes fois
utilisée dans toutes les régions du pays pour sauver des vies humaines

et limiter les dégâts matériels lors de catastrophes naturelles ou autres.
De nombreuses communes ont pu apprécier dans la pratique combien
étaient précieux le personnel et le matériel de la protection civile en cas

d'urgence.
Lors de l'allocution qu'il a prononcée à l'occasion de la Journée

de la protection civile, organisée dans le cadre de l'exposition «

Communes 74 » à Berne, le chef du département militaire et de la police du
canton de Berne, le conseiller d'Etat Robert Bauder a insisté sur la

responsabilité des communes, qui sont tenues de prendre les mesures nécessaires

pour assurer la protection de leur population.
Il a cité le cas récent de la commune de Steffisbourg qui, le 22 août

dernier, a été ravagée par une catastrophe naturelle provoquée par les

éléments déchaînés. Les dégâts se sont élevés à plusieurs millions de

francs. La police, les sapeurs-pompiers et la protection civile ont été mis

sur pied pour sauver les habitants et limiter les dégâts, dans toute la
mesure du possible. C'est ainsi que plusieurs habitations menacées ont
été évacuées ; les personnes sans abri ont été dirigées vers un poste sanitaire

de secours, où elles ont été réconfortées et nourries. Le conseil
communal et un état-major de crise ont siégé pendant plusieurs jours
sans interruption pour prendre les mesures nécessaires aux évacuations
et aux travaux urgents.

Une centaine de participants à des cours de protection civile sont venus
prêter main-forte après la catastrophe pour aider à la remise en état des

régions sinistrées.
Sans l'engagement de la protection civile — la commune de Steffisbourg

se trouve heureusement parmi celles qui ont déployé de grands
efforts en matière de constructions et d'organisation — les dégâts auraient
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été infiniment plus importants et de nombreuses personnes n'auraient

pas pu être mises en lieu sûr à temps.
Cet exemple montre une fois de plus qu'aussi bien le personnel qui

a été instruit, que le matériel disponible, les constructions et les installations

peuvent être d'une grande utilité en temps de paix déjà.
La condition est évidemment que le chef local et les autorités

communales fassent les préparatifs nécessaires à une intervention en cas de

catastrophes et mettent en place le dispositif apte à fonctionner à la

première réquisition. Il est par exemple essentiel que les transmissions

fonctionnent, même en cas d'interruption des communications téléphoniques,

pour donner l'alarme et assurer les liaisons lors de l'engagement.
La catastrophe de Steffisbourg a également montré qu'en mettant sur
pied une organisation de la protection civile, nos autorités font autre

que jeter l'argent par la fenêtre, comme le prétendent d'aucuns.

Union suisse pour la protection des civils
Service romand de presse

John CHEVALIER (f)
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